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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPlli~DANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DU BRUNEI 

Egypte, Indonésie, Irak, Jordanie, Liberia, Libye, Malaisie, 
République arabe syrienne. République-Unie de Tanzanie, Somalie 

et Turquie projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant étudié la question du Brunei, 

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux l/, 

/Ayant entendu la déclaration d'un pétitionnaire, M. A. M. Azahari, président 
du People's Party of Brunei (Partai Rakyat Brunei), qui, lors des élections 
de 1962, a obtenu 98 p. 100 des suffrages exprimés~/ 

Rappelant sa r6solution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que d'autres résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies concernant le territoire, y compris, notamment, le consensus adopté 
sur cette question par l'Assemblée générale le 13 décembre 1974 ~/, 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Brunéi à l'autodétermination 
et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

li A/l0023/Add.7, chap. XX. 

~/Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session, 
Supplément No 31 (A/9631), p. 121, point 23. 
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2. Approuve le chapitre du re,pport du Cami tê spécial charge d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif au Brunéi }/; 

3. Dem&~de à la Puissance administrante, conformément à la responsabilité 
qui lui incombe en tant que Puissance administrante, de prendre toutes les mesures 
qui relèvent de sa compétence en vue de favoriser rapidement l'organisation 
d'élections libres et démocratiques par les autorités gouvernementales intéressées 
au Bru..11.éi, en consultation avec l'Organisation des Nations Unies et sous sa 
supervision, conformément au droit inaliénable du peuple du Brunéi à l'auto­
determination et à l'indépendance, et demande de surcroît, avant les élections, 
la levée de l'interdiction de tous les partis politiques et le retour de tous les 
exilés politiques au Brunéi, afin qu'ils puissent participer librement et 
pleinement aux élections; 

4. Demande à la Puissance administrante, conformément aux dispositions 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, de coopérer pleinement 
avec le Comité spécial; 

5. Prie le Comité spécial de continuer à étudier la situation dcns le 
territoire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente et unième session. 

11 A/10023/Add.7, chap. XX. 




